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Affaires étrangères. ASSURANCES SOCIALES. Accidents du travail.
Convention avec le Reich allemand (suite)

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 2 juin 1932,
p. 1062.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 1178 (21 juin 1932).
L'article unique est adopté sans observations,p.1228.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

119 membres présents (29 juin 1932). - Le projet est soumis
à la sanction royale.

Accidents du travail dans l'agriculture.- Projet de loi approu-
vant la convention adoptée à Genève par la conférence inter-
nationale du travail concernant la réparation des accidents du
travail dans l'agriculture.

V. les nos 242 ct 262 (session 1931-1932) de la Chambre des
représentants.

Doc. - Nº 170. Rapport fait par M. le baron de Kerchove
d'Exaerde.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 7 juil-
let 1932, p. 1332. - Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. le baron de Kerchove d'Exaerde,
p. 1357 (12 juillet 1932).

L'article unique est adopté sans observations, p. 1419.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1454 (17 juillet 1932).- Leprojet
est soumis à la sanction royale.

Allocations familiales.
Ann.- Motion d'ordre de M. Bossuyt, qui attire l'attention sur cer-

taines mesures défavorables prises a l'égard des ouvriers
frontaliers en ce qui concerne les allocations familiales,
mesures prises par la caisse de compensation du Nord de la
France et par la Fédération patronale des Chambres lainières
de Roubaix-Tourcoing; M. Bossuyt prie le ministre des
affaires étrangères d'insister auprès du gouvernement fran-
çais pour que l'injustice commise soit réparée, p. 1369.
M. le président Magnette fait remarquer a M. Bossuyt qu'il
ne s'agit pas d'une motion d'ordre, mais d'une véritable inter-
pellation; déclare que si l'objet de son intervention n'avait
pas, surtout dans les circonstances dans lesquelles on se
trouve, signalé un cas intéressant, ilne lui aurait pas permis
de continuer, mais prie le Sénat de prendre les observations
qu'il vient de faire en sérieuse consideration et qu'on
s'abstienne, dans l'avenir, de développer sous forme de motion
d'ordre de véritables interpellations, surtout lorsque les
ministres competents ne sont pas presents, p. 1370.
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Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Accidents du travail. - V. 1º Affaires étrangères : Assurances
sociales.- 2ºMarine:Sauvetagemaritime.

Accises. - V. Impôts : Droits de douane, d'accise, etc.

Accord belgo-luxembourgeois relatif au régime des alcools. - V.
Interpellations au nom de M. Beauduin.

Accord commercial entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise
et la France.- V. Interpellations au nom de M. Mullie.

Accords internationaux.- V. Affaires étrangères,aux différentspays
et aux rubriques que ces conventions intéressent.

Acquisition de la nationalité. - V. Nationalité.

Actions en réparation des dommages causés par les travaux exécutés
dans les mines.- V. Organisation judiciaire : Justices de
paix : Extension de compétence.

Adjudication d'une fourniture de tissus pour l'armée. - V. Interpel-
lations au nom de M. Hannick.

Administrateur ou administrateur adjoint de la sûreté publique
(Magistrats charges des fonctions de). - V. Pensions :Magistrats, etc. .

Affaires étrangères.

ASSURANCES SOCIALES.

Accidents du travail.- Convention avec le Reich allemand.-Projet de loi approuvant la convention additionnelle à la con-
vention du 6 juillet 1912 relative à l'assurance contre lesacci-
dents du travail, signée à Bruxelles, le 16 juillet 1931, entre la
Belgique et le Reich allemand

V. les nºs 87 et 207 (session 1931-1932) de la Chambre des
representants.

Doc. - Nº 118. Rapport fait par M. Volckaert.
SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE DE 1931-1932.
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Affaires étrangères. ASSURANCES SOCIALES (suite)
Invalidité et vieillesse : Réciprocité entre la Belgique et les Pays-

Bas. - Projet de loi approuvant la convention entre la Bel-
gique et les Pays-Bas, relative à l'assimilation de leurs sujets
quantà l'application de la législation des deux pays en ce qui
concerne l'assurance-invalidité vieillesse et quant à la régle-
mentation des suites résultant, pour ces sujets, du fonctionne-
ment des legislations des deux pays l'une à côté de l'autre,
signee à La Haye, le 16 octobre 1931.

Doc. - Nº 157. Rapport fait par M. le baron van Zuylen.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 23 juin 1932,

p. 1230.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.

L'article unique est adopté sans observations, p.1418.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1454 (19 juillet 1932). - Le projet
estsoumis à la sanction royale.

BULGARIE. - V. plus loin la sous-rubrique : Droit international :a) public; b) prive ..
COMMERCE ET INDUSTRIE.

Alcoois : Convention avec le Luxembourg au sujet du régime des
alcools. - V. Interpellations au nom de M.Beauduin.

Créances commerciales entre l'Union économique belgo-luxem-
bourgeoise et la Hongrie.- Règlement par voie de com-
pensation. - Projet de loi approuvant la Convention pour
le règlement, par voie de compensation, des créances com-
merciales entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise
et la Hongrie.

V. les nºº 192 et209 (session 1931-1932) de la Chambre des
représentants.

Doc. - Nº 116. Rapport fait par M. François.

"Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 9 juin
1932, p. 1130.- Le projet est renvoyé à la commission des,
affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. François, p. 1154 (16 juin 1932).
Discussion générale :

Discours de M. François, qui expose brièvement au Sénat le
mécanisme de cette convention et developpe les motifs pour
lesquels il convie le Sénat à voter cette convention, comme
à la Chambre, à l'unanimité), Barnich (qui indique les motifs
pour lesquels,bien que leprojetpuisse paraître,à première
vue, d'une importance secondaire, il ne pourra émettre un
vote affirmatif, estimant que ce projet peut devenir le point
de départ d'une politique commerciale, qui, si elle peut pro-
curer quelques avantages immédiats, semble dangereuse
pour l'avenir économique du pays, et termine en estimant que
la politique du département des affaires étrangères est en
opposition avec celle préconisée par le Roi), Beauduin (qui
commence par s'étonner que ce projet soit venu en ordre
utile, alors que l'on devait attendre le retour du ministre
pour l'examiner, exprime son regret de ce que les conven-
tions de ce genre parviennent toujours au Sénat de façon
que celui-ci ne puisse pas les amender, estime que l'on
aurait pu, en discutant, arriver à une meilleure solution,
mais étant données les conditions spéciales dans lesquelles
on se trouve et la convention ne valant que pour trois mois,
il serait bon, vu l'urgence, de la voter), Segers (qui suggère
de faire l'essai de la convention, celle-ci ne compromettant
pas l'avenir, vu sa courte durée),p. 1230 à 1235. - Inter-
ruptions de MM. Beauduin, Lekeu. Dufrane. Volckaert. Hen-
ricot, Van Fleteren. Lafontaine, Despret, François, Segers,
p.1232, 1233. - Discours de M. Barnich, qui fait encore
diverses observations en réponse à celles présentées par
MM. Beauduin et Segers, en attirant a nouveau l'attention
sur les dangers que cette convention presente selon lui,
p. 1235. - Interruptions de MM. Carton, m. i. h ., et Van
Fleteren, p. 1235. - Discours de M. François, rapp. (qui
réfute les critiques de M. Barnich et termine en estimant
que si les mesures prises par la convention ne sont pas
idéales, elles répondent au moins aux besoins des intéressés,
p. 1235, 1236. - Discours de M. Carton. m. i. h ., qui répond
brièvement aux observations faites par M. Beauduin, notam-
ment en ce qui concerne l'urgence de la convention ainsi
qu'aux observations faites par M. Barnich, p. 1236. - Inter-
ruptions de M. Barnich, p. 1236.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1236.
Le vote sur l'ensemble est remis au lendemain à la demande de

- Observations decertains membres du Sénat, p. 1236. - Observations de
MM. Barnich et François au sujet de la manière dont ce
projet a été examine en commission, p. 1236, 1237.
Réponse de M. le président a ces observations, p. 1236,1237.

Discours de M. Volckaert, qui demande le renvoi du projet
la commission et developpe les motifs de sa demande,
p. 1251.- Discours de MM. Carton,m. i. h ., qui déclare

Affaires étrangères. COMMERCE ET INDUSTRIE. Créances commerciales
entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la Hongrie.
Règlement par voie de compensation (suite)

que ce projet ne constitue pas un précédent et insiste pour
que la proposition de renvoi introduite par M. Volckaert
ne soit pas admise par l'assemblée), Beauduin (qui, étant
donne qu'il a ete reconnu que le projet n'a pas la portée
générale qui lui avait primitivement ete attribuée, prie leSenat d'admettre la demande du ministre, chaque jour perdu
pour l'approbation du projet exposant les exportateurs àdes pertes sérieuses,p. 1251. - Interruptions de MM. Du-
frane, Van Overbergh et Van Fleteren, p. 1251. - La pro-position de renvoi à la commission est rejetée par assis etlevé, p. 1251.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 74 voix contre 33
et 6 abstentions, p. 1251 (29 juin 1932). - Se sont abste-
nus :MM. Goffin, Jauniaux, Lafontaine, Lebeau, Leon Mata-
gne et Van Roosbroeck, p. 1252. - Le projet est soumis àla sanction royale.

Union économique belgo-luxembourgeoise : Accord commercial
avec la France.- V.1º Interpellations au nom deM.Mul-lie.- 2º la sous-rubrique :Douanes.

CONFÉRENCE DE GENÈVE PRÉPARATOIRE AU DÉSARMEMENT.

Ann.- Motion d'ordre de M.Lafontaine qui,étant donné sur-tout que la discussion du budget des finances, en coursdevant le Sénat, fait comprendre combien seraient utiles
les allégements financiers provenant du désarmement, pro-
pose d'envoyer aux délégués belges à ce moment à la con-
ference de Geneve, un vœu dont il donne lecture, p. 461. -M. leprésident Magnette fait remarquer que ce vœu constitue
une adresse dont la discussion est soumise à l'article 68 du
règlement et déclare qu'il y. a lieu de nommer une commis-
sion qui serait présidée par le président du Sénat et compo-
see de 4 membres, propose que les groupes se mettent
immédiatement d'accord pour désigner les sénateurs qui les
représenteraient, M. Moyersoen demande dans quelle pro-
portion les groupes seront représentés, M. le présidentdéclare
que le règlement n'indique aucune proportion, propose quela droite designe deux membres, la gauche liberale u
membre, et la gauche socialiste un membre, p. 461. - Le
Senat marque son assentiment aux propositions de M. le
président, p. 461. - M. Hicguet propose M.Digneffe pourle groupe liberal,M.Volckaertpropose Mme Spaak pourlegroupe socialiste et M. le vicomte Berryer propose pour ladroite M. Segers et M. Van Overbergh respectivement presi-dent et vice-président de la droite, p. 461.- M. le président
déclare la commission composée et estime que M.Lafontaine,
auteur de la motion, doit être admis à prendre part à la deli-
bération en tant qu'auteur de la motion,p.461.- Assentiment
du Sénat, p.461.- M. le président annonce que la commission
constituée la veille s'est réunie le matin, rappelle la com-
position de cette commission, annonce qu'elle a longuement
discuté les textes proposés, qu'elle est parvenue à un accord
unanime sur un texte dont il donne lecture,p.476.- Le
texte est unanimement adopté par le Seniat, et M. le président
annonce que ce vœu sera transmis à la délégation belge qui
en fera part à la Société des nations età son conseil,p.476.

DÉSARMEMENT (VŒU RELATIF AU). - V. plus haut:Conférence de
Geneve preparatoire au desarmement.

DOUANES.

Accord avec la France.- Projet de loiapprouvant l'avenant à
l'accord commercial du 23 février 1928 et à l'arrangement

. additionnel du 28 mars 1929, entre l'union économique belgo-
luxembourgeoise et la France, et l'arrangement frontalier
entre l'union économique belgo-luxembourgeoise et la France.

V. les nºs 114 et 172 (session 1931-1932) de la Chambre des
représentants.

Doc.- Nº 149. Rapport fait par M. Mullie.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 9 juin

1932,p. 1130.- Le projet est renvoyé aux commissions
réunies des affaires étrangères et de l'agriculture.

Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 1308 (5 juillet 1932).
Au moment où la Chambre va aborder l'examen de ce projet,

M. .Mullie, rapp ., demande que cette discussion soit ajour-
née jusqu'au moment où le ministre des affaires étrangères
pourra être présent, p. 1419.- M. Van Overbergh appuie,
vu l'importance du projet, la demande de M. Mullie, p. 1418,
- La discussion est remise au mardi suivant, p. 1418.

Discussion générale :
Discours de MM. Mullie (qui declare n'avoir rien à ajouter aux

questions qu'il a posées au ministre dans son rapport, attire
cependant l'attention sur certains faits nouveaux : le rele-
vement des droits sur les chevaux, et demande que la Bel-
gique puisse reprendre sa liberté), Hymans,m. a.ét. (qui
répond aux questions posées par M. Mullie), le baron de
Moffarts (qui declare, afin de ne pas allonger le debat, qu'il
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Affaires étrangères. DOUANES. Accord avec la France (suite)
enverra par écrit au ministre les observations qu'il comptait
développer devant le Sénat, critique la politique agricoledu
ministre, estimant que celui-ci s'est fait davantage l'avocat
des pays étrangers que celui de la Belgique, se joint à une
déclaration faite le dimanche précédent par M. Merget aux
agriculteurs, annonçant que, si la politique agricole du
ministre ne changeait pas, les représentants de l'agriculture
ne feraient plus confiance au gouvernement), p. 1528 à 1530.

Interruptions de MM. Van Overbergh, Van Dieren, Hen-
ricot, Leyniers, Dierckx, p. 1529, 1530. Discours de
M. Hymans, m. a. et. (qui, en réponse notamment au discours
de M. le baron de Moffarts, rectifie une légende que l'on
semble s'attacher à répandre : déclare que ce n'est pas le
ministre des affaires étrangères qui décide de la politique
agricole du gouvernement, mais bien le département de
l'agriculture, en collaboration avec le département des
affaires étrangères, termine en marquant que la politique
commerciale qui est suivie est la politique du gouvernement
délibérée en conseil des ministres après avoir entendu les
ministres competents), p. 1530, 1531. - Interruptions de
MM. Ferminne, Leurquin, Leyniers, Van Fleteren, Clesse,
p. 1530, 1531. - Discours de M. Van Dieren (qui commence
par commenter les discours qui ont été prononcés et tout en
déclarant qu'il n'est pas un ennemi de la France demande
que l'on mette fin à la propagande intellectuelle faite en
Belgique par la France, propagande destinée à combattre les
Flamands et les droits belges et prie M. Mullie de se joindre
à lui pour que l'on renonce à l'accord militaire avec la
France), Mullie (qui prend acte des déclarations faites par
le ministre en ce qui concerne l'étude de la dénonciation du
traité de commerce avec la France, puis prie 'M. Hymans,
m. a. ét ., de répondre aux différentes questions qu'il a posées
dans son rapport), Hymans, m. a. et. (qui répond aux diffe-
rents points spéciaux soulevés par M. Mullie en ce qui con-
cerne les pommes de terre, les cossettes de chicorée, etc.,
ainsi qu'au sujet du retard apporté à l'examen de ce projet,
fait remarquer que celui-ci a été dépose sur le bureau de
la-Chambre le 28 janvier 1932), que le gouvernement n'estdonc pas responsable du retard apporté à sa discussion et
ajoute que l'intérêt n'était pas immédiat, le parlement fran-
çais ne s'étant pas encore :prononcé, p. 1531, 1532.-'Interruption de M. Lindekens, p: 1531.

L'article unique est adopte sans observations, p. 1532.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 86 voix contre 3

MM. Van Dieren, Gravez 'et Jabon) et une abstention,
p. 1533 (20 juillet 1932) .-p. 1533 (20 juillet 1932). - S'est abstenu : M. Leurquin,
p. 1533. - Le projet est soumis à la sanction royale.

DROIT COMMERCIAL.

Lettre de change et billet à ordre. - Projet de loi concernant
l'approbation des trois conventions relatives à la lettre de
change et au billet a ordre,signees à Genève, le7 juin 1930.

V. les nºs 173 et 237 (session 1931-1932) de la Chambre.
Doc. - Nº 175. Rapport fait par M. Ligy.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 7 juil-let 1932, p. 1332. - Le projet est renvoyé à la commission

de la justice.
Dépôt du rapport parM. Ligy,p.1386(13 juillet1932).
L'article unique est adopté sans observations,p.1424
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1454 (19 juillet 1932).- Le projetest soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Convention avec la Bulgarie.- Projet de loi approuvant la con-
vention conclue entre la Belgique et la Bulgarie concernantl'aide judiciaire en matière civile et commerciale.

V. le nº* 35 et 69 (session 1931-1932) de la Chambre des repré-
sentants.

Doc. - Nº 46. Rapport fait par M. Leyniers.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 23 décem-bre 1931, p. 314.- Le projet est renvoyé à la commission desaffaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 371 (21 janvier 1932).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 468.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

112 membres présents, p. 476 (4 février 1932).- Le projet
est soumis a la sanction royale.

---
Affaires étrangères. DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ (suite)

Convention avec laLithuanie.- Projet de loi approuvant la con-
vention canclue à Bruxelles, le 12 décembre 1930, entre la
Belgique et la Lithuanie, concernant l'aide judiciaire en
matière civile et commerciale et réglant le droit d'appel des

vention.
jugements d'exequatur vises par l'article 4 de la dite con-

V. les nºs 115 et 205 (session 1931-1932) de la Chambre des
représentants.

Doc.- Nº115. Rapport fait par M. François.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 2 juin 1932,

p. 1062.- Le projet est renvoyé a la commission des affaires
étrangères.

Depot du rapport parM. François, p. 1164 (16 juin 1932).
Discussion générale : Discours de M. François, rapp ., qui rap-

pelle le but exact du projet et declare qu'il ne veut pas laisser
voter le projet sans envoyer un salut amical à la nation
lithuanienne, rappelle que ce projet a été voté à la Chambre
à l'unanimité et 1 abstention,p.1228.

Les articles sontadoptéssansobservations,p.1228.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

119 membres présents,p.1250 (29 juin 1932).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC
- Projet de loi approuvant le traite de

conciliation, d'arbitrage et de règlement judiciaire, signé à
Sofia, le 23 juin 1931, entre la Belgique et la Bulgarie.

V. les nºs 81 et204 (session 1931-1932)de la Chambre des
représentants.

Doc. - Nº 134. Rapport faitparM. lebaron Descamps.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le2 juin 1932,

p. 1062.- Ie projet est renvoyé à la commission desaffaires
étrangères.

Dépôt du .rapport par M. le.baron Descamps, p. 1252
(29 juin 1932).

L'article unique est adopté sans observations, p. 1299.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

106 membres présents,p. 1299 (5 juillet 1932).-- Leprojet
est soumis a la sanction royale.

Convention avec la Lithuanie. - Projet de loi approuvant la con-
vention de conciliation, de règlement judiciaire et d'arbitrage,

Lithuanie.
signée à Genève, le 24 septembre 1930, entre laBelgiqueet la

V. les nºº 111 (session 1930-1931) et 75 (session 1931-1932) de
la Chambre des représentants.

Doc.- Nº 45. Rapport faitpar M. Leyniers.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 23 décem-

bre 1931, p. 314.- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Leyniers, p. 371 (21 janvier 1932).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 468.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

112 membres présents, p. 476 (4 février 1932).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Convention avec la Roumanie.- Projet de loi approuvant le traité
de règlement judiciaire, d'arbitrage et de conciliation, signé
à Bucarest, le 8 juillet 1930, entre la Belgique et la Roumanie.

V. le nº 110 (session 1930-1931) et 74 (session 1931-1932) de la
Chambre des représentants.

Doc.- Nº 47. Rapport faitparM. Volekaert
'Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le23 décem-

bre 1931, p. 315. - Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. Volckaert, p. 386 (26 janvier 1932).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 468.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

112 membres présents, p. 476 (4 février 1932). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

FAUX MONNAYAGE. - V.1º plus loin lasous-rubrique:Monnaie.-2º Droit pénal.
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Affaires étrangères (suite)
FINANCES

Créances belges sur des pays contrôlant leurs devises. - V. Com-
merce et industrie : Créances belges, etc.

Impôts : doubles impositions.- Conventions avec differents pays.- V. Impots : Impôts directs, e
FRANCE.

Accord commercial.- V. plus haut:Douanes.
Arrangement relatif aux dommages de guerre.- V. plus loin la

sous-rubrique :Guerre.
Décès de M. Aristide Briand.

Ann. - Communication de M. le président Magnette, qui annonce
au Sénat le décès de M. A. Briand et donne lecture du télé-
gramme de sympathie qu'il a adressé, au nom de l'assemblée,
au présidentdu Sénat français, p. 678.- M. Renkin, p. m .,
s'associe, au nom du gouvernement, à l'hommage qui vient

d'être adressé à M. Briand, p. 678.
M. le président donne lecture au Sénat du télégramme de

remerciements lui adresse par le Sénat français, p. 722.
Hommage à la memoire du président de la republique, M. Paul.

Doumer ...
Ann. - Discours de M. le président Magnette au sujet de l'attentat

dont vient d'être victime M. Paul Doumer, président de la
république; M. le président donne lecture du télégramme de
sympathie et de condoleance qu'il a adressé, au nom du Sénat
de Belgique, à M. le président du Sénat français, ainsi que du
télégramme de remerciements qu'ila reçu en retour,p.970.

Discours de M. Hymans, m. a. et ., s'associe, au nom du
gouvernement, aux sentiments qui viennent d'être exprimés
par M. le président à l'occasion du deuil qui frappe la nation
amie, p. 970.

GUERRE.

Blessés et malades dans les armées en campagne etprisonniers
de guerre.-- Projet de loi approuvant la convention pourl'amélioration du sort des blessés et des malades dans lesarmées en camgagne etsla convention relative au traitement
des prisonniers de guerre, signées à Genève, le 27 juillet 1929.

V. les nºs 264 (session 1930-1931) et 22 (session 1931-1932) dela Chambre des représentants.
Doc. - Nº 55. Rapport fait par M. François.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants le 16 décem-
bre 1931, p. 251.- Le projet est renvoyé à la commission desaffaires étrangères.

Depot du rapport par M. François, p. 485 (9 février 1932).
Discussion generale :Est entendu M. François, rapp .,qui rendhommage au role eminent rempli par le comité internationalde la Croix rouge de Genève dans la préparation de cette

convention, p. 515.
L'article unique est adopté sans observations, p. 515.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des111 membres présents, p. 524 (16 février 1932). - Le projetest soumis à la sanction royale.

Dommages de guerre : Extension aux anciens Lorrains devenusFrançais et aux Belges des pays redimes, du bénéfice del'arrêté du 9 octobre 1919. - Projet de loi approuvant l'arran-gement signe à Bruxelles, le 20 novembre 1931,entre la Bel-gique et la France sur la réparation des dommages de guerresubis par les habitants ou causés sur les territoires des régionsrattachées aux deux pays en vertu du traité de Versailles du28 juin 1919.
V. les nº# 215 et 263 (session 1931-1932) de la Chambre desreprésentants.

Doc. - Nº 169. Rapport fait par M. le baron van Zuylen.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 7 juil-let 1932, p. 1332.- Le projet est renvoyé à la commission

des affaires étrangères.
Dépôt du rapport par M. le baron van Zuylen, p. 1357 (12 juil-let 1932).
L'article unique est adopté sans observations, p. 1419.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

117 membres présents, p. 1454 (19 juillet 1932). - Le projet
estsoumis à la sanction royale.

Paiement des réparations :declarations du chancelierBrüning àce sujet. - V. Interpellations au nom de M. le baron de Dor-
lodot.

HONGRIE (CONVENTION AVEC LA). - V. plus haut :Commerce etindustrie :Créances commerciales,etc.

Affaires étrangères (suite)
HYGIÈNE.

Projet de loi portant approbation de la convention internationale
relative au serum antidiphterique, signee a Paris, le1er août 1930.

V. Is_nº= 253 (session 1930-1931) et 24 (session 1931-1932) de
la Chambre des representants.

Doc. - Nº 54. Rapport fait parM.François.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 16 décem-

bre 1931, p. 251.- Le projetest renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. François, p. 485 (9 février 1932).
Pas de discussion générale.
L'article unique estadopté sans observations,p.515.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

111 membres présents, p.524 (16 février1932).- Leprojetest soumis à lasanction royale.
IMPOTS.

Doubles impositions. - Automobiles. -Convention avec laFrance.- Projetde loiapprouvant laconvention addition-nelle signee à Paris entre la Belgique et la France, le23 décembre 1931, à l'effet d'éviter les doubles impositions
fiscales en ce qui concerne la circulation des véhicules auto-mobiles.

V. les nº* 255 et 75 (session 1931-1932) de laChambre desreprésentants.
Doc.- Nº167. Rapport faitparM. leducd'Ursel.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 7 juil-let 1932,p.1332.- Le projet est renvoyé à la commissiondes affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. le duc d'Ursel, p. 1356 (12 juillet 1932).
L'article unique est adopté sans observations, p. 1419.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des117 membres presents, p. 1454 (19 juillet 1932).- Le projetest soumis à la sanction royale.

Double imposition. Suppression, dans la mesure du possible, del'application d'impôts directs dans les pays différents etassistance reciproque pour le recouvrement de ces impôts,ainsi que dans certaines autres situations d'ordre fiscal.-Projet de loi approuvant les conventions bilatérales concluesà Bruxelles avec le Grand-Duche de Luxembourg, la Franceet l'Italie, dans le but d'éviter les doubles impositions enmatière d'impôts directs etde régler certaines autres ques-tionsen matière fiscale.
V. les nºs 36 et 73 (session 1931-1932) de la Chambre des

représentants.
Doc.- Nº33. Projet transmis par la Chambre.

Nº 37.RapportfaitparM.Lafontaine
Ann.- M. le président annonce que leprojet vient d'être transmispar la Chambre des représentants et que la commission desaffaires étrangères a prie M. Lafontaine de faire rapport

d'urgence, p. 312, 313. - L3. - L'urgence est déclarée et M. Lafon-taine donne lecture de son rapport, qui conclut à l'adoption
de ce projet de loi, p. 313 (23 décembre 1931).

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p.313.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

96 membres présents, p. 314 (23 décembre 1931). - Le
projet est soumis à la sanction royale.

V. pour le projet de loi autorisant le gouvernement à appliquer
anticipativement ces conventions la rubrique :Finances :Impôts directs : Double imposition.

Majoration de la taxe de transmission à l'importation.- V.impots de transmission.
LITHUANIE. - V. plus haut la sous-rubrique : a) Droit international

public; b) Droit international prive.
MONNAIE

Faux monnayage. - Projet de loi approuvant la convention inter-nationale et le protocole, conclus à Genève, le 20 avril1929,
pour la répression du faux monnayage.

V. les nºº 222 (session 1930-1931) et 28 (session 1931-1932) dela Chambre des représentants.
Doc.- Nº74. Rapport faitparM.Legrand.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 16 decem-

bre 1931, p. 251. - Le projet est renvoyé à la commission de
la justice.
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Affaires étrangères. MONNAIE. Faux monnayage (suite)
Dépôt du rapport par M. Legrand, p. 685 (8 mars 1932).
L'article unique est adopté sans observations, p. 893.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

124 membres présents, p. 931 (26 avril 1932).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

V. aussi Droit pénal

Agents de change. - V. Droit commercial.

Agrandissement de la ville de Bruges.- V. Communes: Bruges.

Agriculture.

ACCIDENTS DU TRAVAIL DANS L'AGRICULTURE :CONVENTION DE GENÈVE.
V. Affaires étrangères : Assurances sociales:Accidentsdu
travail dans l'agriculture.

CULTURE DU FROMENT, DES CÉRÉALES : PROTECTION.- V. plus loin :Mesures pour atténuer la crise.
MESURES DESTINÉES A ATTÉNUER LA CRISE.

Céréales:mesures- de soutien en faveur de la culture. - Prde loi portant certaines mesures de soutien en faveur de la
culture des céréales.

Ann.- Dépôt du projet de loi par M. Van Dievoet, m. a ., p. 1296
(5 juillet 1932). - Le projet est renvoyé à la commission de
l'agriculture.

M. Mullie annonce, par motion d'ordre, que la commission de
l'agriculture l'a prie de faire connaître au Sénat la décision
qu'elle avait prise d'ajourner l'examen de ce projet de loi,p.1369.- M. le président declare que le Senat prend acte
de la communication de M. Mullie, p. 1369.

Doc.- Nº 147. Exposé des motifs et projet de loi.
Fermages :Réduction.- Projet de loi relatif à la réduction de

certains fermages.- V. Droit civil :Bail a ferme."
Valorisation du froment. - Proposition de loi destinée à venir

. en aide aux producteurs de froment (due à l'initiative de
M. Hénault et signee par MM. Hénault, Leurquin, Clesse,
Mousty, Lebeau et Van Vlaenderen).

Doc.- Nº 137. Développements et proposition de loi.
Ann.- Dépôt,parM.Hénault,decettepropositionde loi,p.1253.

La proposition de loi, appuyée par 4 membres,est prise en
considération et renvoyée à la commission de l'agriculture,

M. Mullie annonce par motion d'ordre que la commission de
p. 1296.

l'agriculture l'a prie de faire connaître au Sénat la decision
qu'elle a prise d'ajourner l'examen de cette proposition de
loi, p. 1369. - M. le président declare que le Senat prend
acte de la communication de M. Mullie, p. 1369.
Examen des divers projets destinés à atténuer la crise.

Ann.- Motion d'ordre de M. Hénault, qui, venant d'apprendre
que da commission de l'agriculture est convoquée pour le
lendemain matin afin d'examiner sa proposition de loi. ainsi
que les projets à but similaire, présentés par le gouverne-
ment, proteste contre cette convocation hâtive, les membres
du Senat n'ayant pas eu encore de temps d'examiner les
projets présentés par de gouvernement, p. 1322.- Une dis-
cussion se produit a cette occasion, tant au sujet de la protes-
tation de M. Hénault qu'au sujet de l'aaugmentation éven-
tuelle du prix du pain et de la necessite de venir en aide aux
agriculteurs.Observations diverses de MM. Mullie, président
de la commission de l'agriculture, le baron de Mevius, Van
Fleteren, Volckaert, Dewaele, Dufrane, Huisman Van den
Nest, Hubert, Van Roosbroeck, Jauniaux, Dierckx, Limage,
Moyersoen, 1 baron de Dorlodot, Henault, L. Matagne,
J .- J. De Clercq, Digneffe, le baron d'Huart, Segers,p. 1322,
1325. - Pendant cette discussion, M. le président fait
remarquer que ce sont les présidents des commissions et
le président du Sénat qui convoquent des commissions, et
estime que, vu les passions que soulève la simple convocation
de la commission, ilserait bon de prendre l'avis du Sénat,
p. 1323.- A la suite de ce débat, M. Mullie déclare qu'il
prend acte des déclarations faites par MM.Huisman Van den
Nest et Digneffe, qui sont d'accord pour désirer que les
mesures en faveur de l'agriculture soient examinées avant les
vacances et se rallie à la suggestion faite par M. Segers
tendant à ne convoquer la commission de l'agriculture seule-
ment pour le mardi suivant, puisqu'il reste entendu que le
Sénat examinera cette question avant de se séparer, p. 1325.
- M. le président déclare que s'ila laissé ce débat se pour-
suivre, c'est parce qu'il esperait voir le Sénat arriver à la
solution amiable qui s'est produite, déclare qu'il n'aurait pas

Agriculture. MESURES DESTINÉES A ATTÉNUER LA CRISE. Examen des
divers projets (suite)

mis aux voix une proposition d'ajournement de la séance de
la commission, puis félicite ceux qui ont propose comme
ceux quiont admis la solution amiable,p.1325.

V. plus haut pour la decision prise par la commission de l'agri-
culture en ce qui concerne chacun de ces projets, la motion
de M. Mullie, p. 1369.

POLITIQUE DES TRANSPORTS. - V. Interpellations au nom deM.Bar-
nich.

Aide judiciaire en matière civile et commerciale : Convention avec
la Bulgarie. - V. Affaires étrangères : Droit international
privé.

Alcool.

ALCOOLISME. - Projet de loi de protection contre l'alcoolisme.-V. tes nos 13 et 224 (session 1930-1931); 193 et 195 (session
1931-1932) de la Chambre des représentants.

Doc.- Nº 121. Projet transmis par laChambre des représentants.

. - Transmis par la Chambre des représentants, le 22 juin
· 1932, p. 1204.- Le projet est renvoyé à la commission de la

justice.

Alcools (Régime des).- V. Interpellationsau nom deM.Beauduin.

Allocations familiales aux ouvriers frontaliers.- V.Affaires etran-
gères.: Assurances sociales..

Amnistie.
Proposition de loi relative à l'amnistie de certains délits (due à

l'initiative de M.Van Dieren).
Doc. Nº 198. Développements et proposition de loi.
Ann.- M. lepresident annonce le dépôt de cette proposition de

loi et en indique la portee. Observation de M. Lekeu, p. 1550.
- La proposition de loi n'étant appuyée que par un seul
membre est considérée comme non avenue. p. 1550.- M. Van
Dieren dépose cette proposition de loi; les membres du
groupe nationaliste l'appuient et la prise en considération
est fixée à une séance ultérieure,p. 1567.

Annexion de territoires. - V. Communes.

Anvaing.- V. Communes : Annexion de territoire.

Anvers: Incidentsquis'y sontproduitsà l'occasion du défilédes
fraternelles. - V. Motions d'ordre au nom de M. Digneffe.

Approbation de budget (Refusd').- V. Interpellations au nom de.
M. Vinck.

Arbitrage (Traités d').--V. Affairesétrangères :Droit international
public.

Armee.

ADJUDICATION D'UNE FOURNITURE DE TISSUS. V. Interpellations au
nom de M. Hannick.

COMBATTANTS.- V. Guerre.

CONTINGENT. Projet de loi fixant le contingent de l'armée
pour 1932.

V. les nos 34 et 66 (session 1931-1932) de la Chambre des repré-
sentants.

Doc.- Nº35.Rapport faitparM. Pierlot.
Ann.- Transmis par laChambre des représentants, le 23 décem-

bre 1931, p. 307.- Le projet est renvoyé à la commission
et le Sénat accepte l'urgence, p. 307, 308.- L'urgence étant
déclarée, M. Pierlot donne lecture de son rapport qui conclut

l'adoption du projet, p. 309 (23 décembre 1931)..Jos. De Clercq donne lecture de la traduction flamande
du rapport, p. 309.

Discussion générale :
Discours de MM. Lafontaine (qui fait remarquer que bien que

le gouvernement ait ratifié la demande faite par la Société des
Nations visant à une treve d'armements pour la durée d'un
an, de contingent est augmente de mille hommes), Pierlot,
rapp. (qui estime que M. Lafontaine n'a pas bien compris son




